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COMPTE RENDU DES rnISI0Ns m COMITE ExEmTIF 
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Vice-président : M. C. Doua;y ( W e )  

Adoption de l 'ordre du jour  (point 1 de laordre du jour) 

Le Comité exécutif a adopt6 lvordre du jour publié sous la cote FUND/bXC.7/i. 

m e n  des pouvoirs des représentants (point 2 de ilordre du jour) 

Etaient représentés les Membres suivants du Comité exécutif : 

A l l e m a g n e ,  République fédérale do Norvège 
R m m e  Royaume-Uni 
Italie Yougoslavie 

L'Administrateur a informé le Comité exécutif que les représentants de tous 
les Membres du Comité exécutif présents 
paivoirs qui avaient été jugés en boim et due forme. 

la io8union avaient présenté au'FPOL des 

Les Etats suivants étaient représentés en qualité d'observateurs : 

Algérie Gabon 
Bahamas Japon 
Brésil Libéria 
Canada Monac O 

Wemark Pays-Bas 
Espagne . .  Pologne 

Suède 
Suisse 
URSS 

Etats-Unls 
Finlande . ', 

, ,  



rnDrnC. 7/3 - 2 -  

Les organisations intergrmvemementaïes e t  internationales non gouvememenMes 

suimates ont participé aux travaux en qualité d'observateurs : 

Organisation wzi t ine  internationaie ( OXI) 
Chambre internationaie de la m f n e  narchande (ICS) 
Internatioimî T w e r  &mers Poilution Peüeration Ltd ( IWPF) 
International Group of P and I Clubs 
O i l  Companies Insti tute for  I&ine Pollution Compensation Ltd (CRISTL)  
o i l  Cornpaies intemationaï i la ri ne F O ~  ( O C T ~ I F ~  
Association intcïnatioxde permanente des conpes de navigation ( A D C E )  

3 Renseiaienents sur l e s  dertmnd~dfindennisation e t  amrobation de 
leur rG&ment (point 3 de l'ordre du juur)  

3.1 SIFISWE DU w n o  

3.1.1 
résultmt du sinis t re  du TXUIO, l e  Comité exécutif a. noté que ia Gouvernexent 
f raça is  ?.mit soumis, en septembre 1982, 1.1 dzniière trmche de sa d e m d e  

d'indemisation, qui s 'élevait maiiîtemt, au t o t a l ,  $, 487 319 ll1,28 francs 

français. Le Conité exécutif a, 6gdemeni; pr is  note d'une déclaratioïi de 

l'Administrateur, lequel a indiqué que l e s  experts du BIPOL exaainaient actuellenent 

cet te  demande d~indemnisatioi? e t  qut i l  avait l ' intentior. dtentaier, & cet 6@cd, 
des négociations avec l e  Gouvernement français au cours des prockines semines, 

de façon 2 pouvoir sounettre wi chiffre définit if  au comité exécutif lors de 

la session qui se tiendrait llar&e suivante. A l'occasioil de l ' e m e i i  de l a  
demande d'indemnisation du Gouvernenent franijais, le Comité exécutif a repu un 
rapport prélininaire du conseiller tocbique du FDOL sur l e s  opérations de 

 pomp,^ des hp3xocarbures restant dans l a  pmt ie  avmt imer&e du navire. I1 
a noté que le  rapport finaï de cet  expert, y compris une 6vduation des écononies 

qui, d'après lui, auraient pu ê t re  réalisées, serai t  dispoilible d ' i c i  à. O i X  

semaines e t  cowti tuerai t  l e  point de départ de l'examen de l a  demide 

d'indemnisation du Gouvernement ,-ais en ce qui coixerne l e  c d t  des opérations 

de pompage des hydrocwbures. 

3.1.2 Le Comité exécutif a &pJeaeiit noté l e s  renseigneneiîts que l u i  avait dom& 
llild.ministrateur 

justif ication woncc'e par des commuaes fr-aises n'avait guère progcessé depuis 

la sixième session du comité exécutif. 11 a égalenent noté q1ie, d'après l e s  

reiieigneaents reçus par l'iLdriiifistrateur, enviroi? 200 autres deciandes 

d'indemisatioii étaient slmooptibkm d' &tre  présentées ult6rioscreaent pas  des 
particuliers. ûn ne disposait toutefois encore diûuc-ino iil'ormation concernant la 
nature, ni l e  montant to ta l  de ces deux séx-ies de demaiides d'indemnisation. 

ce qui concerne l e s  demandes d'indermisation des doznages par pollution 

propos de denandes d'indemnisation dont la soumission ou l a  
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3.1.3 Le Comité exécutif a approuvé l e  versement d'un montant de 47 O00 frsncs 
frangais au t i t r e  du règiement de l a  demande dtindemieation présentée par le 
Comité des assureur13 maritines de Pesis pour l e s  donnna(fes par pollution subie 
par les  bateaux de plaisance de particuliers. 

3.1.4 Le Ccan i td  exécutif a autorisé l~fidminishteur & verser una indemnité 
par t ie l le  8, 1% queïconque des demandours si cela s'adrait doesseire pour 
permettre au m L  drintentar une action contra l e  proprié- du navire ou des 
t i e r s  & des fins de subrogation de droits. 

3.1.5 Amr& diaborder la question de savoir a i  le MPOL devait demander l a  levée 
de la ï ini ta t ion de reaponsabiïtté du propriétaire ou intenter une aotion en 
r e c m ~ 3  contre des t ie rs ,  l e  comité exécutif a décidé de continuer 8. se xéunir en 
s6anoe publique. Il a onsuite r e p  un rapport du conseiller juridique du F P O L  
sur les faits intervenus depuis ea sixihe session. Sür la base de ce rapport, il 
a conclu qu'il n'était pas en mewe  de déteminer, de fqon définitive, si l e  
FIWL devait essayer d'obtenir la lm'e de la limitation de rosponsabilit& du 

propriétaire e t  il a aâcia6 de repxendre ï'examen de cet te  question lo r s  de BE 

huitième session au corns de ïaqueiie il recevrait peut-&te davantage de 
rensei&rsinents, du fait  de l a  présence du conseiller juridique *ais engagé 
par le FIPOL. 

3.2 JLtITFüB SIEJIS- 

Le comité exécutif a pr is  note des renseignements sur dtautres sinistres 
que l u i  exait d d s  1IAdministrateur dûns les domu;icnts RIND/kXC.7/2 e t  
FUXD/EXC.7/2/Add.i. A propos du s inis t re  du FGXüTOKü IU.iiU IV0 8, il a autorisé 
1'Abinistrrrteur & régler l e s  derm-des diindemnisation nées de ce sbistm 
h e  s i  celles-oi devaient dépasser 10 plafond fix6 & la règle 8.4.1 du 

rl.@ement intgrieur du EPOL. 

4 Dûte de la pmhaine  session (point 4 de l 'ordre du jour) 

Lo comité exécutif a décidé de tenir sa prochaine session le 
vendredi ler octobre 1982. 

5 -  D i v e r s  (point 5 de l'ordre du jour) 

iîuoune question nla été soulevée au t i t r e  de ce point do ïtordre du jour. 

Adoption du rapport a 1iAssemblée (point 6 de l'ordre du jour) 

La comité ex6cut.W a adopté, avec certaines légères modifications, IO 

6 

rapport qui figure dana l e  docunent FÜXD/EXC,7/trp.l. 


